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En collaboration avec les Sociétés 

BARBIER et DELTALENE-AGRIPOLYANE
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� la fraise hors-sol en France

� le problème oïdium
� difficultés de maîtrise de cette maladie
� une alternative de protection : le soufre

� le soufre et sa réglementation
� lampe à soufre et films plastique : une 

cohabitation difficile
� matériel et méthode d’acquisition de référence
� les premiers résultats

� conclusion
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Recensement des surfaces de fraise hors-sol en 
France (surface en ha)
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� Efficacité insuffisante des applications fongicides 
homologués (forte densité végétative, inadaptation 
de certains appareils de traitement, peu de familles 
chimiques autorisées donc peu d’alternance, 
souches d’oïdium résistantes,…)

� Sensibilité à l’oïdium des variétés actuellement 
développées

� Conduite climatique favorable aux plantes mais 
également à la maladie !

� Contexte réglementaire de la protection chimique
� Nécessité de développer des moyens 

complémentaires et alternatifs de protection
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• Le Soufre est un minéral naturel solide 
jusqu’à 119 °C et de couleur jaune citron.

• L’action fongicide du soufre est attribuée 
à :
– son contact sous forme de vapeurs , 
– à l’hydrogène sulfuré qu’il dégage 

au contact des feuilles,
– principalement à ses composés 

oxygénés (anhydride sulfureux, 
acides thiosulfuriques et 
pentathioniques).

– Son Action est  Multi-sites, donc 
peu de risque de souches 
résistantes

• Le Soufre est d’autant plus actif qu’il est 
léger, fin et facilement susceptible de 
s’oxyder après vaporisation (soufre 
trituré-sublimé appliqué par lampe).
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Le Soufre et sa réglementation
� Le soufre utilisé dans les lampes est généralement 

sous forme de Soufre Subliméou fleur de soufre 
répondant à la norme NF U 43-002 (il est obtenu par 
distillation du soufre brut puis condensation des 
vapeurs)

� Cette forme échappait jusqu’en 2004, en tant que 
produit industriel simple, à la réglementation liée aux 
autorisations de mise en marché des produits 
phytosanitaires

� Après plusieurs mois de dérogation provisoire, ce 
soufre n’est pas autorisé, et la technique d’application 
par lampe n’est pas homologuée, mais la pratique 
demeure faute d’une réglementation qui tarde à
décider …
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� Les composés oxygénés dont les acides 
thiosulfuriques contribuent à une dégradation 
accélérée des films plastique de couverture des 
abris (ruptures prématurées)

� Beaucoup de producteurs n’utilisent plus ce 
système de traitement pour cette raison

� Nécessité d’anticiper l’évolution favorable de la 
réglementation vis-à-vis du soufre et des lampes 
afin de contribuer au développement de cette 
technique alternative de protection sous abris : 
mise en place d’une évaluation pratique de films 
plastique tolérants au soufre
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� Lieu : Hortis Aquitaine Douville (Dordogne)
� Collaborations : Stés BARBIER et DELTALENE-

AGRIPOLYANE
� 2 bitunnels de 500 m2 chacun, 1 type de film plastiq ue / 

bitunnel : l’un en culture précoce chauffée (Delta S R 200µ 4 
saisons), l’autre en culture remontante non chauffé e 
(Opalin Clim 200µ 4 saisons)

� Pas de comparaison possible des films : périodes de  
fonctionnement des lampes différentes,…mais uniquem ent 
acquisition de référence dans les conditions pratiq ues 
d’utilisation



commission CPA 15/05/2008

� Pose des films plastique le 16/09/2005
� Durée d’évaluation : jusqu’à la 1ère rupture de film  
� 4 lampes à soufre / bitunnel, soit 2 / tunnel de 250  m2 

(densité 2x supérieure à la normale pour des raisons 
expérimentales de répartition des lampes)

� 2 types de lampe / bitunnel : Nivola simple (pas de m aîtrise 
de la température de vaporisation) et Hotbox
thermorégulée (température idéale de vaporisation 
contrôlée de 119 à 155°C)

� fonctionnement automatique des lampes en période de  
culture, chaque nuit de 22h00 à 7h00 en continu
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Hotbox thermorégulée

Nivola simple
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� Echantillonnage pour suivi analytique : superposition  intérieure 
de film plastique pour prélèvement tous les 6 à 12 mo is ; ces 
échantillons de 30 x 50 cm sont prélevés précisémen t à
l’aplomb et dans l’axe transversal des lampes à soufre

� Suivi analytique (par les sociétés) : dosage du souf re et test 
mécanique de traction conventionnel réalisé conforméme nt à
EN13206
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EVOLUTION DES TENEURS EN SOUFRE (ppm) FILM DELTA SR
(prélèvement à 2 m de l'aplomb de lampe) 
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EVOLUTION DES TENEURS EN SOUFRE EN FONCTION DE LA POSITION DU FILM (DELTA 
SR) PAR RAPPORT A LA LAMPE au 15/01/2007 (2295 heures d'exposition)
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EVOLUTION DES TENEURS EN SOUFRE (ppm) FILM OPALIN CLIM
(prélèvement à 2 m de l'aplomb de lampe) 
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� Les tests de traction (% allongement à la 
rupture,…), ne montrent pas à ce jour 
d’évolution significative des propriétés 
mécaniques des films

� Aucune détérioration du film plastique des 
deux bitunnels n’a été notée à ce jour
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� Évolution régulière et logique des teneurs en 
soufre des films en fonction des durées 
d’exposition

� Teneurs en soufre généralement plus faibles 
avec les lampes thermorégulées Hotbox

� Teneurs en soufre plus élevées à l’aplomb des 
lampes non thermorégulées, avec une approche 
du seuil de 2000 ppm (limite CEPLA film 3 
saisons)

� A priori, une vigilance particulière devra donc 
être portée aux zones de film situées à l’aplomb 
des lampes non thermorégulées (exposition 
maxi aux premières ruptures)


